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Pour : plandurbanisme.ocpm@ville.montreal.qc.ca 

cc :  
Objet : Commentaires sur le dépliant reçu ressemant. 

 
 
Bonjour,  

J’ai apprécié l’information que nous avons reçue sur le plan d’urbanisme de la ville. Quoique je sois d’accord 
avec la grande majorité des idées, deux points m’ont incité à vous écrire.  

Le premier est la mention de l’élaboration d’un plan lumière pour mettre en valeur les bâtiments. Des 
bâtiments illuminés c’est bien beau mais la pollution lumineuse est un phénomène dont la population en 
générale commence prendre conscience. J’espère que la ville n’ira pas à l’envers de cette nouvelle 
préoccupation mais plutôt que le plan encouragera un éclairage directionnel qui respect le ciel étoilé. 

L’autre point est l’implantation d’une voie réservée sur le boulevard St.-Jean. J’imagine ici qu’on parle du 
boulevard St.-Jean de l’Ouest de l’Île. Bien que j’applaudisse de telle mesure en général, l’implantation de 
cette mesure sans la réalisation des autres promesses électorales va être un désastre. Ici, je parle de 
l’extension du boulevard Jacques-Bizard juste qu’à la 40, de la construction de la 440 entre le boulevard 
Pierrefonds et la 40 et de l’extension du boulevard De Salaberry vers l’est. La circulation sur Des Sources, St.-
Jean et St.Charles est déjà très lente non seulement le matin et soir mais aussi le midi et la fin de semaine. La 
majorité de la population de l’Ouest de l’Île considère la concrétisation de ces trois promesses électorales 
comme un test pour la nouvelle ville. L’ancienne structure des villes n’a jamais été capable de s’entendre sur 
des projets régionaux comme ceux-là. La nouvelle ville fusionnée était supposée régler ce genre d’impasse. 
Voilà déjà deux ans depuis l’élection et nous n’avons rien entendu sur ces projets. L’implantation d’une voie 
réservée sans ces projets va amener de plus gros embouteillages, plus de pollution et un sentiment que la 
ville ne répond pas aux besoins locaux. 

Merci de l’attention que vous portez à mes commentaires, 

Michel Barrette 
Île-Bizard 


